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Pour faire des économies, la mairie

a décidé de ne plus distribuer la

Lettre d'information dans les boîtes

aux lettres à partir du mois de juin. 

Elle sera envoyée par mail aux

personnes qui se seront

préalablement inscrites auprès de la

commune via la newsletter :

www.saintpierredechartreuse.fr  

Pour les personnes n'ayant pas

d'accès internet, des exemplaires

papiers seront disponibles en Mairie

et auprès des correspondent de

hameaux. 

Stéphane GUSMEROLI 
Maire de Saint Pierre de Chartreuse WWW.SAINTPIERREDECHARTREUSE.FR

Chers Chartroussins, 

Le Conseil municipal et moi-même vous souhaitons à tous, ainsi qu’à vos familles et à 
vos proches, une année de joie, de santé et de réussites dans les projets qui vous tiennent 
à coeur. 

Cette année 2017 fut particulière pour Saint Pierre de Chartreuse. Tout d’abord, elle a 
connu de nouvelles élections municipales. Mais surtout, ce que je retiendrai, c’est la 
grande solidarité qui s'est exprimée tout au long de l'année autour de nous, de la part de 
la Préfecture, du Département de l’Isère, de la Communauté de Communes Cœur de 
Chartreuse, du Parc naturel régional de Chartreuse. Tous ensemble, nous portons 
actuellement un projet de territoire ambitieux dans lequel est donnée toute sa place à 
Saint Pierre de Chartreuse, et je m’en réjouis. 

Je remercie aussi les Associations locales, sans qui la vie du village ne serait pas aussi 
riche et qui contribuent au quotidien à son dynamisme. 

Je tiens aussi à remercier les Services communaux pour tout le travail accompli cette 
année : services administratifs, équipe périscolaire, services techniques. Les services 
techniques se sont engagés dans un vaste chantier pour remettre à « niveau » 
progressivement les équipements communaux. Ce sont des petites actions, pas toujours 
visibles, mais qui,  mises bout à bout, changeront l’image de notre Commune, de notre « 
village-station ». 

Nous avons travaillé d’arrache-pied au redressement des finances communales. En cette 
fin d’année, nous sommes déjà parvenus à revenir à un budget équilibré, alors que nous 
avions début 2017 un déficit de 390 000 €. 

Parallèlement, nous construisons notre projet municipal et le mettons en œuvre en 
associant les habitants. Notre ambition : Mettre en valeur les formidables atouts de notre 
territoire, de la « Destination Chartreuse ». Nous voulons faire de Saint Pierre de 
Chartreuse ce « village-station » où il fait bon vivre, pour tous ses habitants. Il y a eu la « 
montagne à skier », puis la « montagne terrain de jeu », nous aspirons maintenant à être 
la « montagne à vivre », chaleureuse et accueillante. 

Pour cette année 2018, divers projets sont en gestation sur Saint Pierre de Chartreuse, 
portés par la Municipalité ou par ses partenaires, dans cette même vision collective : 
accueil de grands évènements ou manifestations, réalisation de projets à fort enjeu pour 
notre Commune et pour le territoire, remise en état des voiries et déploiement d’un 
plan de sécurisation des routes et rues du village. Les défis sont importants à relever et 
nous les relèverons petit à petit, au fur et à mesure de nos moyens retrouvés. Parfois, 
vous trouverez que cela ne va pas assez vite, que nous n’en faisons pas assez. Mais nous 
tiendrons ce cap, avec cette vision à long terme de développement de notre « village- 
station ». 

Avec toute l’équipe municipale, je vous souhaite à nouveau à tous nos meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année 2018. 

(l’intégralité du discours prononcé le samedi 6 janvier à l’occasion des vœux de la 
Municipalité est disponible sur le site internet de la Mairie) 

http://www.saintpierredechartreuse.fr/


LA LETTRE |   JANVIER 20182

Vie Municipale

Retour sur les principales décisions des Conseils Municipaux du 18 décembre 2017 
et du 15 janvier 2018

Dates des prochains  
 

Conseils Municipaux 

      Lundi 5 février 2018 
      Lundi 5 mars 2018  
      Lundi 2 avril 2018 

20h30 - Salle du Conseil

• Ski nordique 

Les modalités de fonctionnement et de gestion du domaine de ski nordique de Saint Hugues de Chartreuse 
ont été validées dans le cadre de conventions à signer entre la Commune, le SIVOM de Chamechaude et 
l’Association Ski Saint Hugues Les Egaux. 

• Bibliothèque municipale 

Un nouveau règlement intérieur de la bibliothèque municipale a été approuvé par le Conseil municipal. 

• Urbanisme 

Le Conseil municipal a décidé de confier de façon permanente, au Service « Urbanisme Mutualisé 
Instruction du droit des sols » de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse, l’instruction 
technique des demandes de permis de construire sur son territoire. 

• Ski alpin 

Suite à la dissolution du SIVU des sites alpins St Pierre de Chartreuse-Le Planolet, le 1er novembre 2016, la 
Communauté de Communes Coeur de Chartreuse a repris la compétence « ski alpin et remontées 
mécaniques ». Le Conseil municipal a approuvé le procès-verbal de mise à disposition de biens nécessaires à 
l’exercice de cette compétence à la Communauté de Communes Coeur de Chartreuse. 

• Environnement-énergie 

Le Conseil municipal a décidé de faire appel au Conseil en Energie Partagé (CEP) proposé par le SEDI, pour 
l’aider à réduire les consommations d’énergie des bâtiments et équipements communaux. 

• Environnement-éclairage public 

Le Conseil municipal a décidé la réalisation d’une première tranche de travaux de rénovation de l’éclairage 
public de la Commune, pour un prix de revient prévisionnel de 59 913 € et participera à cette opération 
pour un montant de 5 040 € maximum. 

• Culture 

Le Conseil municipal a validé une convention de partenariat avec l’Association INSTINC’TAF pour l’accueil 
d’un spectacle humoristique le samedi 21 avril à la Salle des fêtes dans le cadre du Zygomatic Festival. Il a 
décidé d’attribuer à l’Association une subvention de 800 € pour l’organisation de ce spectacle. 

Retrouvez les relevés de décisions complets directement sur notre site internet 
www.saintpierredechartreuse.fr
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Conseil des Sages Conseil des Jeunes 

Chers Chartroussines & Chartroussins, 

Le prochain Atelier des Sages aura lieu le 24 janvier 2018 
à 19 h. Selon un processus déjà consacré, le Maire nous 
fera part de ses attentes, je rappellerai la méthodologie 
de travail, et les participants partageront avec nous leur 
enthousiasme communicatif. 

Une Vision ne se décrète pas, elle émerge de la vie de 
tous les Chartroussins et des personnes qui s’agrègent à 
notre vie au rythme de leurs envies. C’est un processus 
vivant, intemporel qui doit se nourrir de son 
environnement. Via une « cartographie » qui se complète
au fur et à mesure des propositions formulées lors de 
chaque atelier des Sages, la Vision à long terme de Saint 
Pierre de Chartreuse se nourrira aussi d’autres apports : 
ceux du Maire, des élus municipaux, des visions de 
développement du territoire de Chartreuse portées à une 
échelle plus  large, etc. 

Le Conseil des Sages n’est pas un club fermé de « 
privilégiés », il est seulement un lieu de confluence de 
toutes les intelligences qui veulent projeter, au-delà 
d’eux-mêmes, leur vision prospective de notre « village- 
station ». Ce sont les petits ruisseaux qui font les grandes 
rivières. A chacun son rythme de participation. 

Pour participer à ce Conseil des Sages ou pour toute 
question sur le fonctionnement et sur l’avancement de la 
« cartographie », vous pouvez me contacter au 06 09 01 
67 50 – christian.maffre@saintpierredechartreuse.fr.

A nous aimer bien. 
Christian MAFFRE 
Elu délégué à la gouvernance municipale  

Chers Chartroussines & Chartroussins, 

Le Conseil des jeunes est à sa prime jeunesse. Nous 
arrivons à notre 4° atelier qui a pour objectif de passer 
des Idées exprimées par les jeunes, au choix des avant- 
projets à proposer au Maire, conformément au processus 
qui a été décidé par le Conseil municipal. 

Ce 4° Atelier est programmé pour le 13 janvier 2018 à 
17h30, dans la salle du Conseil municipal. L’équipe 
constituée aujourd’hui de Christiane Charvoz, Marie 
Robveille et de Bernadette Plaisantin assure la fonction 
d’accompagnement des jeunes. Sept jeunes nous ont 
offert leur présence et leur participation. Merci à ces 
jeunes de nous faire partager leur vision de l’avenir de 
Saint Pierre de Chartreuse à travers les Idées et projets 
qui vivifient les nôtres. 

Le Conseil des Jeunes est une des pièces maîtresses de la 
gouvernance municipale. Nous avons besoin que nos 
jeunes réveillent nos certitudes. Nous serons bien 
inspirés de les écouter et de les amener à concrétiser 
leurs projets avec la Municipalité. « Jeunes », vous êtes 
magnifiques par vos intelligences fertiles. 

Le mode de fonctionnement de ce Conseil des jeunes 
doit relier les jeunes, les accompagnantes, l’élu que je suis 
missionné par le Maire, le Maire, le Conseil municipal, 
les parents et les chartroussins. Il est une construction 
lente qui prend le temps de relier toutes les intelligences 
par, à la fois, un processus et une cartographie évolutifs 
qui forgeront au fur et à mesure un langage commun qui 
a un sens commun. C’est un cheminement au long court. 

Pour toute question sur le fonctionnement et sur 
l’avancement, vous pouvez me contacter au 06 09 01 67 
50 – christian.maffre@saintpierredechartreuse.fr. 

A nous aimer bien. 

Christian MAFFRE 
Elu délégué à la gouvernance municipale, chargé de la 
relation du Conseil des Jeunes avec le Maire et le Conseil 
Municipal 

Pour notre séance de badminton. Il y avait 5 jeunes du 
village présents. 
Ce fut une séance très appréciée ! 

Bientôt des tables de ping-pong pour élargir à cette 
 seconde activité sportive. 

Stéphane Gusméroli

Badminton
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Voirie et bâtiments

Les intempéries de ces dernières semaines ont mis à 
rude épreuve nos infrastructures qu'il s'agisse de nos 
bâtiments ou de nos routes ! 

Fuites d’eau 
La toiture des bâtiments de l’Ancienne mairie  a subi 
quelques dégâts , qui a causé des fuites dans la salle des 
fêtes, dans un bureau du Parc de Chartreuse, dans la 
bibliothèque et la salle des associations (ex  salle des 
mariages). Des glissements d’ardoises, entraînées par la 
neige, découvrent actuellement la toiture et présentent 
aussi un risque sur les piétons. Un charpentier– 
couvreur a été contacté pour intervenir le plus 
rapidement possible, avant de nouvelles chutes de 
neige. Toutefois, au delà de cette intervention 
d'urgence,  seule une réfection complète de la toiture 
résoudrait tous ces problèmes. 

La fonte de la neige 
et l’intensité des pluies de la dernière semaine de 2017 
ont provoqué un dégorgement d’eau important sur la 
prairie d’arrivée de la piste de ski au bas du télécabine. 
D’anciennes canalisations en ciment, fracturées et 
bouchées, ont provoqué ces débordements. Une 
entreprise spécialisée et surtout les services techniques 
de la municipalité ont œuvré de leur mieux dans des 
conditions difficiles pour canaliser, par un dispositif 
provisoire, toutes ces eaux dans le regard d’eaux 
pluviales sur la départementale 512.

Autres dégâts, 
La route du col du coq a subi un glissement de terrain 
 barrant le ruisseau de l’Orme (Photo). Depuis le 
ruisseau  se déverse sur la route emportant pierres et 
revêtement bituminé, sur déjà plus de 50 m !  aucune 
intervention lourde ne pourra être programmée  avant 
le printemps, si ce n'est le dégagement par nos 
employés communaux, de la terre et des arbres qui 
barrent le lit du ruisseau et la route. 

Des débordements de ruisseaux, regards ou
canalisations ont aussi eu lieu aux Epallets, à Morinas, 
aux Cottaves, à Brévardière… 
Des arbres sont tombés sur des lignes électriques et 
téléphoniques. 

Toutes ces situations ont nécessité des interventions 
urgentes, provisoires mais toujours efficaces pour 
certaines, de la part de nos quatre employés 
communaux. 

 Il sera nécessaire,  au printemps, de faire un état des 
lieux complet pour identifier les éventuelles 
responsabilités et définir les travaux nécessaires pour 
résoudre durablement ces problèmes concernant la 
voirie et les bâtiments. 

Maurice Gonnard

Intervention au bas du télécabine le 8/01/2018

La route du Col du Coq envahie par le torrent
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Améliorations 

Déneigement : l’effort de chacun pour le bien être de tous 

Il a fallu faire face à d'importantes chutes de neige ces dernières 
semaines, nécessitant de nombreuses et rapides interventions de 
déneigement des services techniques communaux. Merci aux 
employés communaux pour leur efficacité et réactivité.  
Quelques points restent difficiles à gérer, notamment en 
extrémité de voies publiques, quand les engins ne peuvent faire 
demi-tour comme le Haut de la Coche, le Battour, les Guillets… 
Dans ces situations exceptionnelles nous vous invitons à faire 
preuve de patience , de compréhension et de tolérance. En cas 
d'urgence , une entr’aide entre voisins, peut parfois résoudre le 
problème. 

Avec les employés communaux, nous formalisons actuellement 
une procédure de déneigement sur la Commune, définissant les 
priorités, les horaires, les moyens,le nombre de passages, les cas 
particuliers, les zones où il faut saler (mélange sel/graviers, 
uniquement sur les routes à forte pente ou présentant un 
danger),... C'est l'occasion de repréciser la répartition des rôles 
des uns et des autres, notamment entre la Collectivités et les 
habitants (déneigement au droit de propriété, sans véhicules sur 
la voie publique, sans obstacles aériens comme des branchages 
par exemple,...) 
  

Eclairage Public 

La dernière tournée d’entretien des lampadaires de la 
Commune a été réalisée par le SEDI ce mardi 9 janvier, 
permettant de remettre en service tous les lampadaires. Parfois 
à la suite d’intempéries, certaines lampes ne « tiennent pas » ou 
s’éteignent. Dans ce cas, merci de signaler en mairie ces 
nouveaux dysfonctionnements. 

Avec le SEDI, la Commune s'engage actuellement dans un plan 
de rénovation global de l'éclairage public, sur trois ans. Une 
première tranche de travaux sera réalisée cette année 2018. Plus 
de détails vous seront donnés dans de prochaines lettres. 

Une remise en état de la salle des fêtes à été réalisée : petits 
travaux d'isolation, réparation de rideaux, changement du 
comptoir. 
Le deuxième WC public vers l'église a été réparé et remis en 
service. La salle hors sac est à nouveau chauffée et sera mise à 
disposition de l'EPIC pour la saison de ski. 

La détermination de l’équipe municipale, élus et employés, est 
forte pour rendre  la vie quotidienne des Chartroussins plus 
facile et plus agréable . 
A la hauteur de nos moyens financiers disponibles, l'année 2018 
sera l'occasion de poursuivre tous ces travaux de remise à 
niveau et d’embellissement de la Commune. 

Maurice Gonnard 
  

Intervention sur l'éclairage public

Chemin du Grand Logis et 520D 24/12/2017
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Rencontres intergénérationnelles au périscope

Les rencontres intergénérationnelles ça se passe au 
périscolaire ! 
Après l’école, les mardis et les jeudis, les primaires 
peuvent participer s’ils le 
souhaitent au temps d’activité périscolaire (TAP) mis 
en place lors de la réforme 
 des rythmes scolaires. 
Depuis le retour des vacances de la Toussaint, un 
projet se dessine. 
Avec l’équipe périscolaire, nous avons choisi de 
développer un projet sur les rencontres 
intergénérationnelles. 
Nous avions pour objectif pendant la période de 
novembre à décembre 2017 de permettre aux aînés du 
village et 
aux enfants de se rencontrer pour réfléchir ensemble 
sur des projets qui pourraient être mis en place sur le 
temps 
des TAP cette année. 

18 aînés ont répondu favorablement à notre invitation 
pour participer à ces rencontres en fonction de leurs 
disponibilités. 
Après avoir expliqué aux enfants le projet, nous leur 
avons demandé de préparer avec l’aide de Geneviève 
et de Marie les rencontres qui ont eu lieu mardi 12 
décembre et jeudi 14 décembre. 

Mardi 12 décembre, le premier groupe d’enfants a 
fait le choix de préparer  un goûter sur le thème de 
l’été. C’est donc en tenue décontractée et avec des 
colliers de fleurs que les enfants ont pu accueillir les 
6 aînés présents. 
Ils ont pu échanger, se présenter et faire 
connaissance. Ils ont pu aussi commencer à parler 
des envies de chacun : danse, contes, photographie, 
construction d’une maquette, activités manuelles, 
promenades. 

Jeudi 14 décembre, le deuxième groupe d’enfants a 
fait le choix de préparer un goûter sur le thème de 
Noël en proposant une « crêpe party » ! 
Ce fut aussi un temps d’échange et de partage 
d’idées : cuisine, jeux, constellations, lecture, 
échange avec des enfants Sénégalais, construction de 
maquette. 
Les prochaines rencontres auront lieu le mardi 16 et 
le jeudi 18 janvier de 16h15 à  17h30 
au périscolaire. Merci de venir avec un objet qui 
vous tient à cœur pour le présenter au groupe. 
A bientôt, les enfants et l’équipe du périscolaire 
Marie, Geneviève et Eve. 
Si vous souhaitez participer aux prochaines 
rencontres, merci d’envoyer un mail ou de 
téléphoner aux coordonnées suivantes : 

periscostpierre@orange.fr , Tél  : 06.87.41.89.45

Le vendredi 22 décembre, après la fête de l’école , les 
enfants ont pu déguster le repas de Noël au restaurant 
scolaire. 
Au menu: 
-  entrée : chips et salade composée, 
- plat principal : filet mignon et pommes dauphines 
- dessert : bûche de Noël et papillotes. 
Le repas s’est terminé par un spectacle de chant et de 
danse de la part d’Olga, Hanaé, Pauline et Anaëlle. 
Merci à elles ! 
C’est l’occasion pour moi de remercier l’équipe 
périscolaire : Sandrine, Carole, Marie, Geneviève. 
Sarah et Evelyne en cuisine. Sans oublier Solange.
Je vous souhaite une bonne année 2018 ! 

Eve SARTORI 
Coordinatrice périscolaire 

Repas de Noël à l'école
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L'Etape Suivante 

La route de St Hugues INTERDITE aux poids lourds 

L’Étape Suivante c’est quoi ? 
C’est un lieu de vie, un peu comme un salon pour discuter, 
boire un verre et se retrouver avec les amis. Le partage des 
savoirs et des productions locales est à l’origine du projet, 
la déco est d’ailleurs composée de produits locaux, qui se 
dégustent aussi au travers les plats proposés et peuvent 
s’acheter sur place également. Le but est de montrer et 
valoriser la richesse de notre cher massif à la façon d’une 
épicerie fine locale. Nous avons le désir de connecter les 
habitants du massif via des ateliers et autour des 
producteurs et artisans du terroir. 

Qui se cache(nt) derrière l’Étape Suivante ? 
C’est la rencontre de deux nanas, qui ont envie de créer de
la vie en Chartreuse, surtout réunir et fédérer autour de 
projets, d’idées participatives, tout en partageant autour de 
petits plats gourmands. 

Raph est installée depuis une dizaine d’années en 
Chartreuse. La parisienne est tombée amoureuse des 
montagnes Chartrousines et de ses habitants ! 
Architecture, animation, restauration, communication, 
tout en passant par la fabrication de ski, elle a déjà 
participé à la vie économique du massif, et la voici fin 
prête à se lancer dans un projet qui lui tenait à coeur 
depuis bien longtemps ! 
Audrey est une enfant du pays, mais d’ « en bas ! », élevée à 
la Chartreuse, elle aime son territoire mais a la bougeotte 
et part pour ses études en management hôtelier à Lyon, 
aux USA et devient saisonnière pour retrouver les 
montagnes et leurs vies trépidantes. Elle fait le pas de 
revenir dans sa Chartreuse natale pour créer un projet qui 
mijote dans sa tête depuis un bout de temps et rencontre 
Raph, la « Raphale » qui l’embarque dans cette belle 
aventure ! 

  

Suite à un glissement de terrain, la circulation sur la RD57B, reliant St Hugues de Chartreuse depuis les Bargettes 
est formellement interdite aux poids lourds. 

ce glissement de terrain représentant un réel danger 
d'effondrement de la route. 

Merci de votre compréhension 

Un aperçu de ce que l’on vous propose à l’étape suivante 
: 
Des goûters, cookies, bols de soupe, pâtisseries salées, 
planches de tartinades, terrines, charcuterie et fromages. 
Mais aussi une formule brunch le dimanche, et des tapas 
pour les nocturnes à ski de la station St Hugues les 
Egaux. 
Et découvrez bientôt l’heure heureuse : notre idée de 
l’happy hour à l’étape suivante ! 

Audrey et Raph vous accueillent tous les jours 9h -18h, 
tapas nocturnes les mardis soirs  pendant les vacances 
scolaires ; Hors vacances le mercredi et week end avec 
soirée le mercredi soir. 
Telephone: 04 38 86 67 73    Facebook: 
https://www.facebook.com/etapesuivantecharteuse/

Solidarité Antilles 

Le message citoyen d'une habitante de 

 St Pierre  

Sarah remercie toutes les personnes qui ont par un don 
même modeste participé à cet élan de générosité, qui a
permis d'acheter de quoi éclairer quelques maisons, car le 
village est encore sans électricité. Encore merci pour eux ! 
il y a encore beaucoup à faire.

En ce début d'année 2018, j'ai fait un rêve et j'ose l'écrire. 
Aidez vous les uns les autres :  
Agissez , prenez vos pelles, vos scies, vos pioches, vos 
balais, vos éponges, votre colle, vos pinceaux et ...vos 
voitures et Aidez votre voisine, votre voisin ! 
Il sera heureux et vous aussi. 
Meilleurs voeux à tous   
Une habitante de St Pierre de Chartreuse 
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La prévention des chutes et la perte d'autonomie 

- 
 

Ces conférences s’adressent au grand 
public et à un public de professionnels 
dans le champ gérontologique du 
territoire donné. 
Elles seront organisées en session avec 
l’intervention de 5 professionnels 
différents : 

- 3 interventions de 30 minutes (1 h + 
30 minutes de questions-réponses) 

- puis 2 ateliers pratiques simultanés 
pendant 60 minutes. 

HELENA RIBEIRO 
CHEF DE PROJET - PILOTE MAIA 
Filière Gérontologique Bièvre 
Voironnais Chartreuse

Suite à un appel à projet de la conférence des financeurs, dans le cadre d’actions collectives de prévention de la 
perte d’autonomie des personnes de 60 ans et plus, la filière gérontologique de Grenoble Sud Isère portent avec 
le CHU Formateur, un cycle de conférences sur la prévention des chutes qui est prévue sur plusieurs territoires 
dont le Voironnais (lien avec la cohorte PARC du projet Isere@dom). 
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La 4G arrive ! 

 
Afin de répondre aux exigences de qualité de son 
réseau de téléphonie mobile et aux attente de ses 
clients, Orange va déployer très prochainement la 
technologie 4G dans notre commune. 

La modification de l'antenne existante est réalisée pour 
répondre au mieux aux attentes et aux besoins du 
territoire de la commune. 

Pacs  

L'enregistrement des pactes civils de solidarité (Pacs) 
est transféré à l'officier de l'état civil de la mairie à 
partir du 1er novembre 2017. Le passage du Pacs en 
mairie (et non plus au tribunal) est une mesure de la loi 
de modernisation de la justice du XXIe siècle publiée 
au Journal officiel du 19 novembre 2016

C'est donc normalement que Florine et Alexis ont 
conclu leur Pacs à la Mairie ce samedi 30 décembre  
2017 et c'est Corinne Guiguet-Bologne qui a eu la joie 
de leur remettre les documents de leur "contrat" ,  

Florine et Alexis sont les premiers habitants de 
Saint Pierre de Chartreuse à avoir signé leur 
convention de pacs à la Mairie. 

Nous leur adressons toutes nos félicitations.

Nous sommes nombreux à avoir été ennuyés par la 
non livraison de nos colis par la société Colis Privés qui 
ne monte plus à Saint Pierre et dépose nos achats dans 
un point relais sur Saint Laurent du Pont, parfois 
même sans nous avertir. 

La Municipalité a été sensible à ces problèmes qui 
touchent les habitants de St Pierre de Chartreuse et 
 des courriers collectifs assortis de pétition vont être 
fait par la Mairie. 

Si vous êtes ou avez été concerné par ces problèmes, 
vous pouvez prendre contact avec Sylvie Chambion au 
04 76 88 75 03, pour signer les pétitions ou simplement 
donner votre nom. Merci 

 Problèmes de livraison de colis   

       et  

       Problèmes de téléphonie et de wifi 

D'importants problèmes de réseaux interviennent 
régulièrement sur la Commune, notamment chez 
Orange, et rien ne bouge, malgré nos actions 
personnelles.
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Vie Communale

Faites vos greffes à Saint Pierre  

Dans le cadre de la Nuit de la Lecture organisée par le 
Ministère de la Culture, et en collaboration avec les
cinq bibliothèques du canton, la bibliothèque de St

Pierre de Chartreuse et Pic Livre vous invitent à une 
 

Veillée lecture 
Samedi 20 janvier 2018 

 
 

18h00 : Ouverture de la bibliothèque et de la Salle des 
Arts. Une atmosphère tout en douceur, pour lire en 
solo, en duo, en tribu, collé-serré, à haute voix, pour 
soi, debout, assis, vautré, affalé ... 
19h30 : Un petit bol de soupe, un bout de fromage, une 
mandarine … on vous invite ! 
20h30 : Lecture-spectacle du roman de Jean Giono « 
L’homme qui plantait des arbres », par Bénédicte 
Debilly, comédienne. 
Puis, jusqu’à minuit, encore lire, se faire lire, écouter, 
partager des histoires. 
Tout au long de la soirée, lectures à haute voix et 
kamishibaï pour les plus jeunes. 
Entrée libre mais participation au chapeau pour le 
spectacle. 
Nombre de places limité. Inscription conseillée ! 
Contact : Tél. 04 76 50 34 81 ou par mail 
bibliotheque.st.pierre@gmail.com 
Plus d’info sur la Nuit de la Lecture : 
https://nuitdelalecture.culturecommunication.gouv.fr/ 
 

Comme chaque année la route du Col du Coq est 
fermée à la circulation à compter du 18 novembre 2017 
et pendant toute la saison hivernale. 

Merci de votre compréhension

Fermeture de la Route du Col du Coq

Décès : Guy BRUN, le 19 Décembre 2017 

Premier PACS célébré dans notre commune 
Florine BROSSARD et Alexis MALLIÉ , Le 30 décembre 2017 

  

ETAT CIVIL 
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Vie Intercommunale

rencontre les Amis du Parc de novembre 

Dimanche 26 novembre dernier, à la salle des fêtes de 
St Pierre de Chartreuse, nous avions rendez-vous avec 
les Amis du Parc pour toute une journée d'animations 
et de partage autour de la transition énergétique et de 
l'environnement. 
De nombreux partenaires et associations étaient 
présents : plusieurs habitants porteurs de projets en 
Chartreuse, mais également MoveWiz, plateforme de 
covoiturage destinée aux habitants ; Buxia Energie, une 
coopérative installant des centrales solaires citoyennes 
sur le territoire et venue présenter plusieurs projets ; 
La Bonne Fabrique, association du Sappey en 
Chartreuse très impliquée dans la vie locale et les 
actions en faveur de l'environnement ; l'Ageden, 
agence grenobloise qui oeuvre pour la promotion des 
énergies renouvelables, et met en place pour les 
habitants depuis fin novembre des points Info Energie 
sur la Communauté de Communes de Coeur de 
Chartreuse ; mais également le Parc Naturel Régional 
de Chartreuse venu présenter entre autres l'initiative 
RézoPouce qui est en plein démarrage ! 
La journée a été rythmée par de nombreuses 
animations : des ateliers Ageden pour la fabrication 
d'un nettoyant multi usage pour la maison et d'un 
baume à lèvres à base de produits respectueux de 
l'environnement ; la projection d'un reportage sur les 
circuits courts et les achats locaux, suivie d'un riche 
débat ; La présentation des résultats de l'enquête 
menée en octobre par les Amis du Parc auprès des 
habitants concernant la transition énergétique et nos 
comportements quotidiens ; la présentation des projets 
en cours concernant le classement d'une partie du 
Guiers Mort en Rivière Sauvage pour une meilleure 
préservation de ce milieu fragile, ainsi que du collectif 
 Chartreuse Propre qui oeuvre à la prévention et au 
nettoyage de certaines zones dégradées...

La journée a été également ponctuée par les discours 
de Mr Dominique Escaron, Président du PNR de 
Chartreuse et maire du Sappey, ainsi que de Mr 
Stéphane Gusméroli, Maire de Saint-Pierre de 
Chartreuse, qui se sont félicités de pouvoir accueillir 
cette journée d'échange et ont réaffirmé l'importance 
de l'enjeu de la transition énergétique pour notre 
territoire, ainsi que celui de la protection de 
l'environnement. Alain Rougier, Vice Président du 
PNR de Chartreuse, rappelait également que notre 
territoire s'est engagé dans une démarche à long terme 
en ce sens, qui implique à la fois des investissements 
lourds de la part des collectivités, par exemple dans la 
rénovation des bâtiments publics, mais également une 
implication de tous au travers de gestes quotidiens. 
L'alimentation, les achats locaux et en circuits courts 
sont parmi les thèmes les plus mobilisateurs pour les 
habitants de Chartreuse. 
En fin de journée s'est également tenue l'Assemblée 
Générale de l'Association des Amis du Parc : Mr Jean- 
Louis Barbon son président, s'est félicité des actions 
menées cette année et de l'intérêt porté par les 
habitants à ces sujets d'avenir. Il a également présenté
les grands axes de travail pour l'année prochaine avec 
une priorité sur l'accompagnement des projets 
citoyens concernant la transition énergétique, mais 
également la relance des actions concernant le 
patrimoine notamment. Un grand merci également à 
la commune de Saint-Pierre de Chartreuse qui nous a 
accueillis pour cette journée hivernale mais 
chaleureuse ! 

Véronique Morel

Nouveaux horaires des déchèteries 

 

ATTENTION, changement des horaires des 2 
déchèteries intercommunales à compter du 
1er janvier 2018 ! 

Déchèteries 
Entre-deux-Guiers 
St-Pierre-d'Entremont 

Lundi : fermé 
Mardi 8h-12h 14h30-16h30 
Mercredi 8h-12h - 
Jeudi 10h-13h / 14h-18h - 
Vendredi 14h-18h - 
Samedi 8h-12h / 13h-17h 
9h-12h Dimanche et jours fériés - - 
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Vie Intercommunale

Communiqué 

 

OFFRES D'EMPLOI  

Le Sigs recherche un (e) ATSEM Pour l'Ecole du sappey 
en Chartreuse

Le Parc de Chartreuse recrute un chargé de mission 
NATURA 2000 et Rivières sauvages H/F

Les Chalets de Saint Hugues recrute un cuisinier H/F 
 
Le Parc Naturel Régional de Chartreuse recrute un 
stagiaire sur le soutien à l'économie de proximité H/F 

Le Parc Naturel Régional de Chartreuse recrute un 
stagiaire sur la démarche de transition énergétique H/F 

*   Oréade recrute un(e) serveur et un(e) cuisinier

Pour plus d'information sur chaque emploi:            
 http://www.saintpierredechartreuse.fr/offre-demploi 
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Vie Associative

Un marché de Noël très réussi 

 

Ces pages sont réservées à la vie associative de Saint Pierre de Chartreuse.  
L'association qui souhaite publier un article doit l'envoyer avant le 10 du mois pour qu'il

soit publié dans La Lettre du mois suivant.  
Entre temps, les articles seront validés en comité de rédaction. 

Merci d'envoyer vos articles et photos à : secretariat@saintpierredechartreuse.fr 

Dimanche 10 décembre a eu lieu le premier marché de 
Noël du Comité d'Animation. 
Malgré la météo exécrable, nombreux ont été les 
visiteurs venus faire ou compléter leurs cadeaux de 
Noël, et il y avait de quoi faire ... 
Les commerçants étaient ravis d'être présents dans 
notre beau village pour cet événement festif et ont 
pratiquement tous re-signés pour l'année prochaine. 
Un magnifique plateau garni confectionné d'articles de 
chaque exposant (ils ont tous joués le jeu, merci à eux) 
était à gagner lors de la tombola. Il a été remporté par 
Fabienne Decoret très émue de ce splendide cadeau ! 
A l'année prochaine pour un marché de Noël encore 
plus beau .. 

Sylvie Chambion

Notre ours de Noël s'appellera Paddington et c'est Luka 
qui lui a donné ce joli prénom. 
Tous les deux se sont trouvés vendredi soir à la Mairie 
et ils semblaient très heureux en échangeant un calin !
Bravo Luka et bonne année à toi et à Paddington 
Sylvie Chambion

Paddington 

DATES DES 4 NOCTURNES 
pour 2018 les nocturnes sont prévues: 
17 janvier St Hugues 
31 janvier au Sappey 
14 février à la Ruchère (courses jeunes et déguisée) 
02 mars au Désert d’Entremont finale 
course hommes  
plus d'info sur : 
https://www.ski-chartreuse.com/nocturnes/informations.php

24éme Challenge des 4 Nocturnes de Chartreuse 

 

Le Derby du Berger est de retour pour sa 3ème édition. 

Cette année la météo semble être plus favorable à 

l'organisation du derby, il aura lieu avant les vacances de 

février et fait encore partie cette saison du trophée des 

derbys. 

Programme : 
8H30 : Inscriptions. 
10H : Briefing sécurité 
 OBLIGATOIRE. 
10H30 : reconnaissance. 
11H30 : 1er départ. 
12H30 : ouverture du 
barbecue 
15H : remise des prix.

3 ème édition du Derby du Berger 
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L'Instant culture

Une semaine après Noël, c’est le nouvel an, la nouvelle 
année qui pointe le bout de son nez. C'est l'occasion 
de vous souhaiter une excellente année 2018 à toutes et 
à tous. Que celle-ci soit riche en découvertes, 
rencontres et émotions, en plus de santé bonheur ! 

La France possède ses us et coutumes pour le nouvel an 
(la Saint-Sylvestre). Indéniablement, ces traditions 
divergent d’un pays à l’autre. Petit point sur le sujet. 

En certains points, le réveillon de la Saint-Sylvestre 
peut ressembler au réveillon de Noël. Cependant Noël 
est une fête religieuse, ce qui n’est pas le cas de la St- 
Sylvestre. De plus, en France, alors que Noël est 
souvent fêté en famille, Nouvel an est une fête entre 
amis. 

Traditions françaises du nouvel an 

Le 31 décembre au soir : le repas 

Le repas du réveillon du Nouvel an peut-être assez 
similaire à celui du réveillon de Noël. Au programme : 
foie gras, huîtres, crustacés, etc. Le tout accompagné de 
Champagne : parfois avant le repas, mais aussi après, 
aux 12 coups de minuit ! À moins que ce ne soit un 
repas au champagne… 

Mais tous les réveillons ne se ressemblent pas. Aussi, ce 
type de repas bien garni ne concerne qu’une partie de 
la population. Un second type de réveillon ressemble 
davantage à une soirée dansante autour d’un buffet. 

S’embrasser à minuit 

Une branche de gui 
En France, lorsque minuit retentit, il est de coutume de 
s’embrasser sous une branche de gui, une tradition que 
nous héritons des celtes. Mais très rare sont les 
personnes qui le pratiquent de nos jours… par contre, 
on continue de se faire la bise entre personnes 
présentes. 

Les bonnes résolutions 

Bien que ce ne soit pas propre à notre pays, en France 
nous prenons des bonnes résolutions pour la nouvelle 
année. Des « tâches » à accomplir pour nous « 
améliorer » (en réalité, plutôt une checklist pour la 
première semaine de janvier). 

Les feux d’artifice 

À la différence de l’Allemagne, les feux d’artifice tiré 
par des particuliers sont plutôt rares en France. 
Exception faite pour l’Alsace. 

Les vœux du nouvel an 

Il est rare de souhaiter la nouvelle année avant le 1er 
janvier (on aura plutôt tendance à souhaiter de 
bonnes fêtes de fin d’année). Seul le Président de la 
République souhaite ses voeux le 31 en début de 
soirée. 

C’est à partir du 1er janvier à minuit (et jusqu’au 31 
janvier) que nous pouvons souhaiter les voeux (la 
bonne année). D’ailleurs, durant ce laps de temps 
(1 douzième de l’année tout de même !), dès que nous 
rencontrons une personne pour la première fois de 
l’année, il est d’usage de lui souhaiter la nouvelle 
année. 

Avant on envoyait des cartes de vœux pour souhaiter 
la nouvelle année. Le coup de fil était aussi d’actualité 
Mais avec la démocratisation d’internet, les vœux 
sont désormais principalement numériques. Un SMS, 
un message dans Facebook, dans WhatsApp ou 
encore (génération Z oblige) dans Snapchat. 

les étrennes 

Des pièces de monnaie 
À l’origine, les étrennes étaient versées par 
l’employeur au personnel de maison pour le 
remercier de la qualité de son service durant l’année 
passée (le calendrier des pompiers, des éboueurs ou 
celui du facteur est certainement un héritage de ce 
passé). Désormais, ce sont les parents ou grands- 
parents qui les offrent à leurs enfants ou petits- 
enfants. 
Au sens large, les étrennes sont un cadeau. Mais de la 
part des grands-parents, c’est une somme d’argent la 
plupart du temps. D’ailleurs, de manière 
humoristique, lorsqu’on leur souhaite la nouvelle 
année, on peut dire « Bonne année, bonne santé et 
passez la monnaie !« . Une autre formule familière est 
« Bonne année, bonne santé et plein de sous dans le 
porte-monnaie !« . 

Le Nouvel An



Agenda

24 ème Nocturne de Chartreuse   
St Hugues de Chartreuse

Samedi 3 et dimanche 4 février  

Winter Trail 
Départ 17h laiterie le 3 et Raidlight à 8h  le 4

Samedi 3 février 
Retransmission France Irlande 6 nations rugby 
16h30, suivi d'un concert Irlandais  
Hibou Gourmand St Pierre de Chartreuse

Voeux de la Municipalité 
11h Salle des Fêtes

Conseil des Jeunes 
17h à 20h Salle des Fêtes St Pierre de Chartreuse

Samedi 3 février
3 ème édition Derby du Berger 
A partir de 8h30 Baffardière St Pierre de 
Chartreuse 

Numéros Utiles 
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Agence Postale Communale 
04 76 53 01 30 
Ouvert du mardi au samedi 
de 8h30 à 12h

Mairie 
04 76 88 60 18 
Ouvert du mardi au samedi 
de 8h30 à 12h 
www.saintpierredechartreuse.fr

Bibliothèque 
04 76 50 34 81 
Ouvert le mercredi de 10h à 12h et de 
15h à 17h et le Samedi de 10h à 12h

Crèche "Fées et Lutins" 
04 76 88 65 40

École des 4 Montagnes 
04 76 88 63 87 
Cantine 
04 38 02 05 52 
Accueil périscolaire 
06 87 41 89 45

A.D.M.R (Aide à domicile) 
St Laurent du Pont 
04 76 06 44 14

Centre Social 
St Laurent du Pont 
04 76 55 40 80

Infirmières Libérales 
04 76 17 00 79 
06 87 61 39 04

Kinésithérapeute
M. Loic Dupuis 
06 38 02 53 73

Médecin 
Dr. Fanny Arnoux 
04 76 56 73 80 
06 03 99 56 30

Pharmacie 
Dr.Sophie Mottet 
04 76 88 65 21

Praticien en Ostéopathie 
M. Christoph Tarade 
06 23 44 72 54

Sage-femme libérale 
04 79 28 99 76

Communauté de Communes 
Cœur de Chartreuse 
04 76 66 81 74

Office de Tourisme 
St Pierre de Chartreuse 
04 76 88 62 08

Parc Naturel Régional de 
Chartreuse 
St Pierre de Chartreuse 
04 76 88 75 20

Taxi de Chartreuse 
06 84 83 88 54

Samu 15 ou 112 
Pompiers 18 
Gendarmerie 17 
Urgences personnes sourdes 114

Mercredi 17 janvier 

Samedi 6 janvier 
Mercredi 31 janvier  
24 ème Nocturne de Chartreuse 
Le Sappey en Chartreuse 

 Samedi 13 janvier 

 Samedi 20 janvier 

Des bibliothèques en Chartreuse la nuit... 
A partir de 18h à la Bibliothèque de St P. de Chartreuse

Directeur de publication : 
Stéphane Gusméroli 
Responsable de la rédaction : 
Fabienne Barris 
Conception, rédaction , envoi par emai 
Fabienne Barris et Sylvie Chambion 
lCrédits photos : Sylvie Chambion, Maurice 
Gonnard,Stéphane Gusméroli,  

Déchèteries 
Entre-deux-Guiers 
St-Pierre-d'Entremont : 
Mardi 8h-12h 14h30-16h30 
Mercredi 8h-12h - 
Jeudi 10h-13h / 14h-18h - 
Vendredi 14h-18h - 
Samedi 8h-12h / 13h-17h 
Dimanche et jours fériés -9h-12h 
Tel : 04 76 66 81 74 

D'autres événements à découvrir sur le programme 
de l'office du Tourisme

 Dimanche 28 janvier 

33 ème Passe Montagne 
8h30 St P. d'Entremont
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Retour en Images : 
Janvier

Repas des anciens 

Voeux de la Municipalité en présence du Préfet de l'Isère
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Retour en Images sur 2017

Le Premier pacse à la Mairie
Rencontre intergénérationnelle 

 à l'ecole

Le Conseil des Sages et le Conseil des Jeunes 
sont nés

Election de l'arbre 
Président

Remplacement du 
biodisque de la 

station d'épuration

Signature du pacte d'amitié 
de Chartreuse à TaragoneElection du Maire 
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Retour en Images sur 2017

Bravo à nos Champions Alexandra et Jules

Festival Le Grand Son 

Jacquot le bouc Municipal

Création du 
Comité 

d'Animation et 
de l'Union des 
Commerçants 

Fred notre boulanger honoré 
par le Gault et Millaut


